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Superficie de bâtiment au sol minimum

AMENDEMENTS

être conservée aux limites des terrains 

certaines zones

Contiguë

Espace naturel

Latérale minimum

Nonobstant l'article 14.1.1 un maximum de

Art. 14.1.1 - Projet intégré d'habitation

Profondeur minimum Une zone tampon de 10 m minimum doit 

17 bâtiments est permis
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Rapport espace plancher / terrain
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adjacents à une zone résidentielle

PIIA 013 Travaux de construction dans 

utilité publique légère

projet intégré d'habitation

USAGE  SPÉCIFIQUEMENT  PERMIS  OU  
EXCLU :

Résidentielle de moyenne à forte densité

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES PAR ZONE

habitation multifamiliale


